
Corrigé ; EMD finances publiques 2023 

Exercice 01 (10 points) 

1- L’équité devant l’impôt est la notion selon laquelle, d’une part les contribuables à revenus égaux 

doivent payer un même montant d’impôt, et d’autre part un contribuable à revenu supérieur doit 

payer plus qu’un contribuable à revenu inférieur.  (1.5) 

L’équité est importante dans un système fiscal car elle consacre la justice économique et sociale en 

matière d’effort collectif à financer les dépenses publiques, étant donné que les recettes fiscales 

représentent la source de financement des dépenses.  (01) 

2- Les principes de l’équité devant l’impôt sont deux (2.5) 

- Le principe des avantages retirés 

- Le principe de la capacité à payer 

3- L’équité horizontale et l’équité verticale se différentient selon notion : (2.5) 

- L’équité verticale prend en compte des personnes à revenus différents, devant par conséquent 

payer des montant d’impôts différents ; 

- L’équité horizontale prend en compte des personnes à revenus égaux qui doivent par 

conséquent payer un même montant d’impôt.  

4- La notion d’efficacité est importante dans un système fiscal parce que toute diminution de 

l’efficacité engendre : (2.5) 

- Moins de rentrées fiscale ; 

- Une inefficacité de la politique fiscale ; 

- Des effets négatifs sur l’efficacité de toute la politique économique. 

Exercice 02 (10 points) 

1- Les biens : (02) 

- Les biens publics ; 

- Les biens privés ; 

- Les monopoles naturels ; 

- Les ressources communes. 

2- Ces types de biens sont classés selon deux principes : (02) 

- La rivalité ; 

- L’exclusion d’usage ou excluabilité. 

3- Les types de biens qui peuvent générer des défaillances du marché sont : les biens publics et les 

ressources communes ; (01) 

Pourquoi ? Parce qu’ils sont accessibles gratuitement, ce qui engendre en général une sur 

exploitation de ces biens, à des niveaux supérieurs que celui qui est socialement optimal. Exemple : 

l’environnement, la qualité de l’air, les ressources des fonds marins, les ressources halieutiques (en 

eau) souterraines, etc. (01) 

4- Le rôle du gouvernement est d’essayer d’internaliser au maximum ces externalités en intervenant 

à différents niveaux. (02) 

5-  Cela passe par : (02) 

- La réglementation : interdiction ou obligation de certaines pratiques, délivrance de permis 

d’exploitation de certaines ressources, application de quotas, de plafonds, de normes … de 

l’exploitation de certaines ressources, etc. 

- Les impôts et taxes : taxer les pratiques et les activités qui génèrent des externalités négatives. 

- Les subventions : encourager en subventionnant les activités qui génèrent des externalités 

positives  


